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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

information des consommateurs
Question écrite n° 93982

Texte de la question

M. Nicolas Bays attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, porte-parole
du Gouvernement sur la nécessité de renforcer la position des producteurs agricoles dans leurs relations avec la
grande distribution en obligeant les acteurs de celle-ci à afficher la rémunération des agriculteurs sur chaque
produit. Ainsi, le consommateur serait en mesure de choisir sur la base de ce critère, ce qui placerait les
centrales d'achat face à leurs responsabilités en matière de relation avec les producteurs. Il lui demande donc
quelles dispositions il souhaite prendre en matière de responsabilisation des acteurs de la grande distribution et
plus particulièrement sur la problématique de l'affichage précédemment évoquée.

Texte de la réponse

Dans la crise que traversent actuellement les filières d'élevage, la première question posée est celle des prix,
qui ont atteint des niveaux ne permettant plus toujours une rémunération décente des producteurs. Le
Gouvernement, lors des négociations commerciales pour 2016, a solennellement appelé les entreprises de
transformation et de la grande distribution à davantage de responsabilité et à un esprit de solidarité au regard de
la situation des éleveurs. Le Gouvernement a par ailleurs décidé d'accentuer la pression de contrôles pour cette
campagne de négociations commerciales. Au-delà des négociations commerciales de cette année, tous les
acteurs des filières doivent aussi prendre leur part de responsabilité et le Gouvernement sera toujours là pour
les y aider. En effet, l'un des grands enjeux auxquels doivent faire face les filières d'élevage est celui d'une
meilleure capacité d'organisation, notamment par le renforcement des organisations de producteurs, le
développement de systèmes de contractualisation améliorés, une protection accrue face à la volatilité des
marchés et une meilleure organisation collective face à la concurrence mondiale. Le Gouvernement a renforcé
les organisations de producteurs dans la loi d'avenir pour l'agriculture, a permis de mieux prendre en compte les
coûts des matières premières dans les contrats dans la loi relative à la consommation, a renforcé les sanctions
pour pratiques commerciales illégales dans la loi pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances
économiques, a mis en avant, plus récemment, des formes de contractualisation innovantes qui permettent à
l'ensemble des acteurs de sécuriser leurs débouchés et approvisionnements, à des prix plus stables qui
permettent d'envisager l'avenir de manière plus sereine. Il convient maintenant aux opérateurs économiques de
saisir ces opportunités et d'instaurer des relations de confiance pour avancer ensemble dans un environnement
très concurrentiel. Pour aboutir à des relations commerciales plus transparentes avec les producteurs, le
Gouvernement a formulé des propositions très concrètes dans le projet de loi relatif à la transparence, à la lutte
contre la corruption et à la modernisation de la vie économique qui vient d'être voté en première lecture à
l'Assemblée nationale. Le texte issu de cette première lecture comporte des dispositions permettant des
avancées importantes pour les agriculteurs. Elles visent à assurer une meilleure répartition de la valeur ajoutée
au sein de la filière alimentaire grâce à des relations commerciales plus transparentes et à une
contractualisation rénovée entre, d'une part, les producteurs agricoles et les entreprises agroalimentaires et,
d'autre part, les entreprises agroalimentaires et les distributeurs. Ainsi, pour les filières soumises à
contractualisation écrite obligatoire, le texte prévoit la mise en place d'un accord-cadre entre les acheteurs
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(transformateurs) et les organisations de producteurs (OP) ou associations de producteurs (AOP) afin de
renforcer le pouvoir de négociation des producteurs. Il est également prévu de prendre en compte de manière
obligatoire les prix de vente des produits transformés pour la fixation des prix payés aux agriculteurs, afin
d'assurer une juste répartition de la valeur. Par ailleurs, l'article 30 du projet de loi porté par le ministre de
l'agriculture et qui a été soutenu par les députés interdit la cession à titre onéreux des contrats laitiers entre
producteurs, pour une durée de 7 ans, afin de ne pas nuire à la compétitivité de la filière, à l'installation des
jeunes agriculteurs et à l'investissement. Dans le même temps, les dispositions adoptées par les députés sur la
base des propositions du Gouvernement prévoient de rendre obligatoire l'indication, dans les contrats
commerciaux entre industriels et distributeurs, du prix prévisionnel moyen payé au producteur pour les filières
soumises à contractualisation obligatoire. Un amendement du Gouvernement adopté par l'Assemblée nationale
prévoit également la possibilité pour les entreprises agroalimentaires de négocier des contrats pluriannuels pour
une période maximale de trois ans, afin de disposer d'une meilleure visibilité sur leurs prix et leurs volumes. Ces
contrats intégreront une clause obligatoire de révision des prix qui pourra s'appuyer sur des indices publics de
coûts de production. S'agissant de l'affichage de la rémunération des agriculteurs sur chaque produit agricole ou
agroalimentaire destiné à la vente, il est rappelé que l'affichage sur les produits en vente est très réglementé et
relève en grande partie d'une compétence européenne. Du reste, l'indication du prix payé aux producteurs pour
les produits bruts est en pratique très complexe à mettre en œuvre, compte tenu de la diversité des
approvisionnements, et risque de brouiller le message envoyé au consommateur avec deux prix affichés (prix
payé au producteur, prix de vente) pour un même produit.
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